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RÉSUMÉ 

 Le territoire public sous aménagement forestier de la région du Saguenay–Lac-

Saint-Jean est composé à environ 25 % de pessières noires à mousses ou à éricacées, soit 

les types écologiques RE12, RE20, RE21, RE22 et RE37. Dans le fascicule 4.10 sur les 

éricacées du manuel de détermination des possibilités forestières, le Bureau du forestier 

en chef a identifié ces types écologiques comme étant susceptibles à l’envahissement par 

les éricacées. Ces dernières sont connues comme nuisibles à l’établissement et la 

croissance des épinettes noires et ont la capacité d’envahir rapidement un parterre de 

coupe. Afin de prendre en compte un retard de croissance induit par les éricacées, le 

Bureau du forestier en chef, aux fins du calcul des possibilités forestières, applique 

systématiquement un délai de régénération de 25 ans pour atteindre un mètre de hauteur à 

la régénération naturelle résineuse après une coupe dans ces types écologiques. Pour la 

région du Saguenay–Lac-Saint-Jean, ce délai de croissance pourrait influencer 

l’évaluation de la possibilité forestière et la mise en œuvre des stratégies sylvicoles en 

ayant comme impact, pour les territoires concernés, une augmentation du temps requis au 

peuplement pour atteindre sept mètres de hauteur et pour parvenir à sa période de 

maturité, ainsi qu’un délai supplémentaire pour l’atteinte des critères de structure d’âge et 

d’habitat pour les besoins d’espèces fauniques. L’analyse des études retrouvées dans la 

littérature, ainsi que des travaux récents régionaux, a permis de montrer que la croissance 

de la régénération naturelle des épinettes noires dans les sites susceptibles à 

l’envahissement par les éricacées n’était pas inférieure à celle de la régénération naturelle 

dans les peuplements issus d’un feu. 

   



iv 

 

TABLE DES MATIÈRES 

RÉSUMÉ .......................................................................................................................... iii 

TABLE DES MATIÈRES ............................................................................................... iv 

LISTE DES TABLEAUX ET FIGURES ........................................................................ v 

1. MISE EN CONTEXTE ........................................................................................................... 1 

2. DYNAMIQUE DES ÉPINETTES NOIRES.......................................................................... 3 

3. DYNAMIQUE DES ÉRICACÉES ......................................................................................... 7 

4. PORTRAIT DES UNITÉS D’AMÉNAGEMENT DE LA RÉGION DU 

SAGUENAY–LAC-SAINT-JEAN ....................................................................................... 10 

5. PROBLÉMATIQUE.............................................................................................................. 13 

6. ÉTAT DES CONNAISSANCES ........................................................................................... 16 

6.1 Études provinciales ................................................................................................... 16 

6.2 Études régionales ...................................................................................................... 18 

7. TRAVAUX RÉCENTS .......................................................................................................... 24 

7.1 Travaux de Krause et al. ........................................................................................... 24 

7.2 Analyse du bureau régional du MFFP .................................................................... 25 

8. DISCUSSION ......................................................................................................................... 27 

9. RECOMMANDATIONS ...................................................................................................... 31 

10. CONCLUSION ...................................................................................................................... 32 

11. RÉFÉRENCES ....................................................................................................................... 34 

12. ANNEXE ................................................................................................................................. 50 

 

  



v 

 

LISTE DES TABLEAUX ET FIGURES 

Tableau 1. Superficies des types écologiques susceptibles à l’envahissement par les 

éricacées par unité d’aménagement de la région du Saguenay–Lac-Saint-Jean. Données 

provenant de la base du CFET-BFEC pour le calcul des possibilités forestières de 2015-

2018................................................................................................................................... 11 

Tableau 2. Description des types écologiques de la région du Saguenay–Lac-Saint-Jean 

susceptibles à l’envahissement par les éricacées. ............................................................. 12 

Tableau 3. Représentation des coupes et des retours de couvert forestier sur des types 

écologiques susceptibles à l’envahissement par les éricacées – 4
e
 décennal .................... 26 

Tableau 4. Résumé des études sur la croissance de la régénération naturelle d’épinette 

noire en pessière à mousses ou à éricacées ....................................................................... 50 

 

Figure 1. Localisation des études ...................................................................................... 54 

  



1 

 

1. MISE EN CONTEXTE 

 Le territoire public sous aménagement forestier de la région du Saguenay–Lac-

Saint-Jean est composé à environ 25 % (1 718 800 hectares) de pessières noires à 

mousses ou à éricacées, soit les types écologiques RE12, RE20, RE21, RE22 et RE37. 

Ces peuplements sont composés majoritairement d’un couvert dense d’épinette noire 

quelquefois accompagné de pin gris, deux essences économiquement et écologiquement 

importantes pour la région. Les strates arbustives et muscinales sont principalement 

représentées par des éricacées et des mousses hypnacées. Suite à l’ouverture du milieu, 

par une perturbation naturelle ou anthropique, ces peuplements sont susceptibles d’être 

envahis par les éricacées. De nombreuses études ont fait la démonstration que les 

éricacées, particulièrement Kalmia angustifolia L. (ci-après kalmia) et Rhododendron 

groenlandicum (Oeder) Kron et Judd (anciennement Ledum groenlandicum Oeder) (ci-

après rhododendron), pouvaient constituer une barrière à la croissance des semis en 

diminuant la disponibilité des éléments nutritifs et de l’eau dans le sol, en exerçant des 

effets phytotoxiques sur l’environnement des semis et en influençant la colonisation 

mycorhizienne (Prévost 1992; Yamasaki et al. 2002; Thiffault et al. 2004a). À long 

terme, il semble que les éricacées peuvent même modifier les propriétés physico-

chimiques du sol, appauvrissant ce dernier (Mallik 1995; Bradley et al. 1997a). 

 

 Afin de prendre en compte un retard de croissance induit par les éricacées, le 

Bureau du forestier en chef (ci-après BFEC), aux fins du calcul des possibilités 

forestières, applique systématiquement un délai de régénération de 25 ans pour atteindre 

un mètre de hauteur, ainsi qu’une baisse de rendement pour les sites susceptibles à 

l’envahissement, tel que mentionné dans le fascicule 4.10 sur les éricacées du manuel de 

détermination des possibilités forestières 2013-2018. Étant donné l’importance des 

pessières noires à mousses ou à éricacées susceptibles à cet envahissement dans la région 

du Saguenay–Lac-Saint-Jean et de l’incidence probable de ce délai de croissance sur la 

possibilité forestière, il importe d’investiguer davantage l’impact réel des éricacées sur la 
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croissance des épinettes noires après une coupe dans la région du Saguenay–Lac-Saint-

Jean. 
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2. DYNAMIQUE DES ÉPINETTES NOIRES 

 Le domaine de la pessière à mousses est le plus étendu des domaines 

bioclimatiques du Québec en représentant 28 % de son territoire (Gagnon et Morin 2001; 

MFFP 2003; Laberge 2007). Ce domaine couvre près de 57 % du territoire de la région 

du Saguenay–Lac-Saint-Jean (Commission régionale sur les ressources naturelles et le 

territoire du Saguenay-Lac-Saint-Jean 2011). Sa dynamique est principalement associée 

aux feux de forêt de fréquences, d’intensités et d’étendues variables (Bergeron 1996). Un 

gradient croissant de précipitations d’ouest en est le distingue en deux sous-domaines, 

celui de l’ouest, où les feux y sont plus fréquents, et celui de l’est, où le cycle des feux est 

beaucoup plus long et où les épidémies d’insectes et les chablis dominent la dynamique 

(Viereck et Johnston 1990; Pham et al. 2004; Saucier et al. 2009). Les peuplements les 

plus fréquents de ce domaine bioclimatique sont constitués de pessières noires à mousses 

ou à éricacées, caractérisées par une forêt dense d’épinettes noires, quelquefois 

accompagnées de pins gris (Bergeron 1996; Gagnon et Morin 2001). Ces peuplements 

sont également présents, en moindre proportion, dans le domaine bioclimatique de la 

sapinière à bouleau blanc qui couvre environ 33 % du territoire de la région du 

Saguenay–Lac-Saint-Jean (Commission régionale sur les ressources naturelles et le 

territoire du Saguenay-Lac-Saint-Jean 2011). L’épinette noire est l’une des espèces les 

plus abondantes dans la région et économiquement importantes pour l’industrie forestière 

(Doucet 1990; Potvin et Gagné 1998; Gagnon et Morin 2001). Généralement, ces 

pessières croissent sur des milieux mésiques, caractérisées par un sol pauvre et acide 

(Ordre des Ingénieurs Forestiers du Québec 1996; Laberge 2007). Les différences de 

croissance chez l’épinette noire présente dans les pessières seraient davantage 

attribuables à la classe de drainage, les stations mésiques seraient plus favorables à la 

croissance que les stations humides ou sèches (Jeglum 1974; Buse et Baker 1990; 

Viereck et Johnston 1990; Blais 2000). 

 

 L’épinette noire est une espèce à croissance plus lente que la plupart des arbres et 

des arbustes qui lui sont associés (Heinselman 1981; Carleton 1982; Viereck et Johnston 
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1990). Elle est tolérante à l’ombre et peut survivre longtemps sous couvert avec une 

croissance réduite (Klinka et al. 1982; Viereck et Johnston 1990). Les racines des 

épinettes noires sont fréquemment en symbiose avec des champignons ectomycorhiziens 

qui favorisent l’absorption racinaire et procurent une protection contre des pathogènes, ce 

qui peut affecter positivement la croissance des épinettes noires (Smith et Read 2008). 

L’épinette noire est présente sur une variété de sols (Sims et al. 1990; Viereck et 

Johnston 1990), mais les plus favorables à sa croissance sont le sol minéral de profondeur 

modérée et de texture moyenne à grossière et le sol d’argile structuré (Buse et Baker 

1990), tandis que les sites les moins favorables sont de sol superficiel et sec, de texture 

fine (Buse et Baker 1990; Viereck et Johnston 1990). 

 

 L’épinette noire se régénère selon deux modes de reproduction, soit par graine, 

soit par marcottage (Boily et Doucet 1993). Ses cônes semi-sérotineux libèrent 

massivement des réserves de graines sous l’effet de la chaleur ou lorsque ceux-ci sont à 

maturité (Viereck et al. 1983; Viereck et Johnston 1990; Côté 2004). Les épinettes noires 

produisent des graines chaque année, mais les bonnes années semencières arrivent par 

intervalles de deux à six ans (Nichols 1976). Les lits de germination plus favorables à 

l’établissement des semis d’épinette noire se composent de sol minéral et de sol 

organique, tandis que les moins favorables sont composés de litière de feuillus ou de 

mousses hypnacées (Jeglum 1979; Viereck et Johnston 1990; St-Pierre et al. 1991; 

Laberge 2007). Les graines d’épinette noire n’étant viables qu’à très court terme dans le 

sol (Fraser 1976; Thomas et Wein 1985; Potvin et Gagné 1998; Greene et al. 1999; 

Johnstone et al. 2009), l’installation des semis après un feu s’effectue rapidement et sur 

une courte période, soit entre un et cinq ans après le passage du feu (Gagnon et al. 1992; 

St-Pierre et al. 1992; Prévost 1997; Potvin et Gagné 1998; Paquin et al. 1999; Pothier 

2000; Charron et Greene 2002; Fantin et Morin 2002; Côté 2004; Madec et al. 2012). 

Cette installation rapide et abondante mène à la formation de peuplements à structure 

équienne (Morin et Gagnon 1991; Groot et Horton 1994). La croissance juvénile de 

l’épinette noire est représentée par un patron de croissance sigmoïde (Yang et Hazenberg 

1994), c’est-à-dire une croissance lente au départ suivie d’une accélération de cette 
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croissance (Boily et Doucet 1993; Philip 1994; Fournier 1997; Prévost 1997; Grondin et 

al. 2000; Fantin et Morin 2002; Matboueriahi 2007; Krause et al. 2009). 

 

 En l’absence de feu, l’épinette noire se reproduit par marcottage (Doucet 1988; 

Lussier et al. 1992; Ordre des Ingénieurs Forestiers du Québec 1996; Gagnon et Morin 

2001; Ruel et al. 2004). Le marcottage est un mode de reproduction végétatif qui survient 

lorsque les branches vivantes entrent en contact avec le sol et s’y enracinent (Viereck et 

Johnston 1990). L’établissement des marcottes est un processus progressif pouvant 

s’étaler sur une période couvrant plusieurs décennies (Morin et Gagnon 1991; Lussier et 

al. 1992). Les marcottes possèdent le potentiel de régénérer avec succès les sites de 

coupe, en constituant la régénération préétablie, et de former un peuplement productif à 

maturité, la productivité des marcottes se comparant à celle des semis issus de graines 

après feu (Lussier et al. 1992; Paquin et Doucet 1992a, b; Pothier et al. 1995; Paquin et 

al. 1999). 

 

 En vigueur depuis 1994-1995, la coupe avec protection de la régénération et des 

sols (ci-après CPRS) remplace la coupe à blanc au Québec et est la principale méthode de 

récolte utilisée (MRN 1994, 2002; Laberge 2007; Hébert 2010). La CPRS a comme 

objectif de protéger la régénération préétablie et de minimiser la perturbation du sol, ce 

qui permet le retour d’un peuplement productif à maturité, lorsque la régénération 

préétablie est suffisante sur le site (Fournier 1997; Anonyme 2006). Le peuplement ainsi 

formé sera constitué majoritairement de régénération préétablie et sera de structure 

inéquienne, étant donné leur hauteur variable au moment de la coupe (Doucet 1988; 

Morin et Gagnon 1991, 1992; Fournier 1997; Lussier et al. 2002; Ruel et al. 2004). La 

CPRS crée une ouverture du peuplement, ce qui augmente la quantité de lumière 

disponible ainsi que des nutriments dans le sol (Frazer et al. 1990; Keenan et Kimmins 

1993; Prescott 1997; Barg et Edmonds 1999; Burgess et Wetzel 2000; Frey et al. 2003; 

Prévost et Pothier 2003). Cependant, après une coupe, la régénération préétablie aura une 

croissance lente dans les premières années puisqu’elle a besoin d’un temps 
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d’acclimatation pour s’ajuster aux nouvelles conditions de croissance (Boily et Doucet 

1991; Paquin et Doucet 1992a; Zine El Abidine et al. 1994; Pothier et al. 1995; Paquin et 

al. 1999; Ruel et al. 2004). Ce temps d’acclimatation peut varier de trois à huit années 

après la coupe (Doucet et Boily 1986; Doucet et Boily 1988; Prévost 1997; Paquin et al. 

1999; Prévost et Dumais 2003). Somme toute, plusieurs études ont montré que la 

régénération préétablie, une fois acclimatée, pouvait avoir une croissance comparable aux 

semis issus de graines et que leur croissance plus lente dans les premières années était 

compensée par leur hauteur déjà plus élevée au moment de la coupe (Doucet et Boily 

1986; Doucet et Boily 1988; Boily et Doucet 1991; Morin et Gagnon 1992; Paquin et 

Doucet 1992b; Pothier et al. 1995; Lussier et al. 2002; Ruel et al. 2004). 

 

 Toutefois, en minimisant les perturbations du sol, la CPRS contribue également à 

protéger la strate arbustive du peuplement (Harvey et Brais 2002), en s’apparentant 

davantage à une perturbation légère, comme une épidémie de tordeuse de bourgeons 

d’épinette (Bergeron et al. 1999). Cette protection de la strate arbustive peut favoriser la 

prolifération d’éricacées (Harvey et Brais 2002; Thiffault et Grondin 2003). De plus, 

l’augmentation de la disponibilité de lumière créée par l’ouverture du milieu favorise 

davantage les éricacées que les épinettes noires (Damman 1971; Messier 1992; Mallik 

1995; Hébert 2010). Effectivement, le taux de photosynthèse des éricacées, en pleine 

lumière, est de deux à trois fois plus élevé que celui des épinettes noires (Small 1972; 

Wallstedt et al. 2002). De plus, l’humus accumulé en absence de feu prolongé crée une 

barrière à l’établissement racinaire des épinettes noires, mais est favorable aux éricacées 

(Mallik 1982; Aber et al. 1997; Bloom 2001; Mallik 2003). La présence d’éricacées, 

telles que le kalmia ou le rhododendron, peut nuire à l’établissement et la croissance des 

épinettes noires (Inderjit et Mallik 1996a; Yamasaki et al. 1998; Mallik 2001; Thiffault et 

Grondin 2003; Bloom et Mallik 2004; Hébert 2010). 

  



7 

 

3. DYNAMIQUE DES ÉRICACÉES 

 Les perturbations naturelles, comme les feux de forêt ou les chablis, ou 

anthropiques, comme les coupes forestières, créent une ouverture de la canopée, partielle 

ou complète, ce qui provoque des changements dans la disponibilité de la lumière, des 

nutriments et de l’eau du sol (Prescott 1997; Burgess et Wetzel 2000; Wallstedt et al. 

2002; Prévost et Pothier 2003). Ces changements avantagent les espèces avec une haute 

flexibilité ou plasticité, comme les éricacées (Aerts et al. 1991). Le kalmia et le 

rhododendron s’acclimatent plus rapidement que l’épinette noire au changement 

d’environnement (Stratton et Goldstein 2001; Hébert 2010), en plus d’avoir la capacité 

d’envahir rapidement un site grâce à leurs rhizomes (Mallik 1993; Inderjit et Mallik 

1996a; Moola et Mallik 1998). De surcroît, en plein éclairement, ils possèdent un taux de 

photosynthèse nettement plus élevé que celui des épinettes noires (Small 1972; Wallstedt 

et al. 2002; Hébert 2010). Ce taux de photosynthèse supérieur est possible grâce à une 

masse aérienne et un indice de surface foliaire plus élevés que pour les épinettes noires 

(Mallik 1994; Bloom et Mallik 2004; Hébert 2010; Hébert et al. 2011).  

 

 Ces éricacées sont également avantagées, sur les sites pauvres, par leur plus 

grande capacité à obtenir les nutriments et l’eau du sol (Munson et Timmer 1989; Titus et 

English 1996; Yamasaki et al. 1998; Thiffault et al. 2004b; LeBel et al. 2008). 

Effectivement, le rhododendron, pour une même masse racinaire, a une plus grande 

capacité d’absorption que l’épinette noire (Chapin et Tryon 1983), tandis que le kalmia 

possède un système racinaire davantage développé (Damman 1971; Mallik 1993; Inderjit 

et Mallik 1996a; Mallik 1996; Thiffault et al. 2004b). En outre, le kalmia réabsorbe une 

forte proportion de nutriments présents dans ses feuilles avant leur chute, ce qui lui 

permet de survivre dans des milieux pauvres en azote et en phosphore (Small 1972). Le 

rhododendron, quant à lui, conserve ses feuilles pendant deux saisons de croissance, ce 

qui lui confère des bénéfices au niveau du cycle interne d’absorption des éléments 

nutritifs, en plus de lui permettre d’initier une saison de croissance sans avoir besoin 

d’assimiler de nouveaux nutriments (Chapin et Tryon 1983). 
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 Outre la compétition directe avec l’épinette noire pour la disponibilité de la 

lumière, des nutriments et de l’eau du sol (Munson et Timmer 1989; Prévost 1992; Mallik 

1993; Yamasaki et al. 1998; Wallstedt et al. 2002; Yamasaki et al. 2002; Hébert et al. 

2011), les éricacées immobilisent les nutriments dans l’humus (Damman 1971; Titus et 

al. 1995; Titus et English 1996; Bradley et al. 1997b; Bradley et al. 2000; Yamasaki et 

al. 2002), altèrent chimiquement les conditions du sol en réduisant la disponibilité en 

nitrogène (Inderjit et Mallik 1996a) et limitent la symbiose avec des mycorhizes (Zhu et 

Mallik 1994; Titus et al. 1995; Inderjit et Mallik 1996a; Yamasaki et al. 1998; Kraus et 

al. 2003). Ainsi, la présence d’éricacées causerait un ralentissement de la minéralisation 

des litières (Damman 1971; Munson et Timmer 1989; Jobidon 1995; Titus et al. 1995; 

Krause 1998; Yamasaki et al. 1998), ce qui entraînerait une accumulation d’humus 

contenant des éléments nutritifs séquestrés sous des formes difficilement absorbables 

pour l’épinette noire (Damman 1971; Thiffault et Grondin 2003). L’humus récalcitrant 

accumulé en présence d’éricacées entraînerait une diminution de la température du sol, ce 

qui réduirait l’absorption racinaire des épinettes noires (Thiffault et Jobidon 2006). Ainsi, 

la présence à long terme des éricacées sur un site peut modifier les propriétés physico-

chimiques du sol, en l’appauvrissant (Mallik 1995; Bradley et al. 1997a). 

 

 La litière des éricacées est riche en composés phénoliques (Mole et Waterman 

1987; Tackechi et Tanaka 1987; Inderjit et Mallik 1996a; Joanisse et al. 2007). Ces 

derniers inhibent la germination des graines d’épinettes noires et limitent la croissance de 

leurs racines fines (Olsen 1975; Mallik 1987; Pellissier 1993, 1994; Zhu et Mallik 1994; 

Mallik 1995; Mallik et al. 1998; Yamasaki et al. 1998), qui sont les principales 

responsables de l’absorption de l’eau et des nutriments (Chung et Kramer 1975). De plus, 

ces composés inhibent la croissance des champignons mycorhiziens qui sont favorables à 

la croissance des épinettes noires et qui leur confèrent une protection contre des 

pathogènes (Mallik 1987; Zhu et Mallik 1990; Pellissier 1993, 1994; Zhu et Mallik 1994; 

Titus et al. 1995; Mallik et al. 1998; Yamasaki et al. 2002; Thiffault et Grondin 2003). 

Les composés phénoliques peuvent créer des déséquilibres des nutriments du sol en 

diminuant la disponibilité de l’azote et en augmentant la quantité d’autres éléments 
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minéraux (Damman 1971; Meades 1983, 1986; Mole et Waterman 1987; Tackechi et 

Tanaka 1987; Mallik 1995; Bending et Read 1996b, a; Inderjit et Mallik 1996b, 1997a, b; 

Bradley et al. 2000; Joanisse et al. 2009). Les activités enzymatiques et microbiennes du 

sol sont également diminuées par ces composés (Inderjit et Mallik 1996a; Bradley et al. 

1997a; Kraus et al. 2003; Mallik 2003; Castells et al. 2005; Joanisse et al. 2007; Joanisse 

et al. 2009). La présence des éricacées favorise également la colonisation d’un pseudo-

mycorhize sur les racines de l’épinette noire qui entraîne une diminution de son 

absorption des nutriments en limitant l’association avec les mycorhizes bénéfiques à sa 

croissance (Zhu et Mallik 1994; Titus et al. 1995; Inderjit et Mallik 1996a; Newton 1998; 

Yamasaki et al. 1998; Thiffault et Grondin 2003). 

 

 Les éricacées sont des espèces semi-tolérantes à l’ombre (Yamasaki et al. 1998) 

qui peuvent s’établir et croître sur une large gamme de conditions édaphiques (Mallik 

1993), bien que leur abondance varie selon le drainage et le régime nutritif de la station 

(Grondin et al. 1999; Blais 2000; Yamasaki et al. 2002). Effectivement, les éricacées sont 

plus fréquentes sur les sites acides et pauvres en nutriments, de sol de texture grossière et 

d’humus du type mor (Hall et al. 1973; Mallik 1994; Jobidon 1995; Blais 2000; Laberge 

2007). Le kalmia se retrouve sur les sols podzoliques et participe au processus de 

podzolisation (Damman 1971). Il a une préférence pour les sites bien drainés (Hall et al. 

1973; Jobidon 1995; Laberge 2007), tandis que le rhododendron, plus tolérant au stress 

hydrique, préfère les sites de drainage extrême, soit imparfait ou excessif (Vitt et Slack 

1975; Lavoie 1989; Munson et Timmer 1989; Jobidon 1995; Stratton et Goldstein 2001; 

Lavoie et al. 2006; Laberge 2007). L’étude de Laberge (2007) a montré que le kalmia 

dominait tôt dans la succession après l’ouverture du couvert et qu’il avait l’effet 

d’inhibition le plus fort, mais qu’il était graduellement remplacé par le rhododendron. La 

présence d’éricacées sur le site au moment de la coupe, même en faible proportion, est 

indicatrice de leur envahissement rapide après l’ouverture de la canopée (Van Nostrand 

1971; Wall 1982; Titus et al. 1995; Wallstedt et al. 2002; Bloom et Mallik 2004; Laberge 

2007).  
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4. PORTRAIT DES UNITÉS D’AMÉNAGEMENT DE LA RÉGION 

DU SAGUENAY–LAC-SAINT-JEAN 

D’après la base de données du CFET-BFEC (Combiné forestier, écologique et 

territorial du Bureau du forestier en chef) pour le calcul des possibilités forestières de 

2015 à 2018, le territoire public sous aménagement forestier de la région du Saguenay–

Lac-Saint-Jean est composé à environ 25 % de peuplements sur types écologiques RE12, 

RE20, RE21, RE22 et RE37, qui ont été identifiés comme susceptible à l’envahissement 

par les éricacées dans le fascicule 4.10 du manuel de détermination des possibilités 

forestières. Ce pourcentage représente environ 1 718 800 hectares. Dans certaines unités 

d’aménagement (ci-après UA), ce pourcentage atteint plus de 40 % du territoire (Ex. : 

UA 02551). Le pourcentage de type écologique à éricacées dans chaque UA varie de 2 % 

à 41 %. Le type écologique le plus fréquent dans la région est le type RE22, occupant 

environ 14 % du territoire, suivi du type écologique RE21 qui en couvre 7 %. La 

proportion de chacun de ces types écologiques susceptibles à l’envahissement par les 

éricacées par UA est représentée dans le Tableau 1 et une brève description de ces types 

écologiques est présentée dans le Tableau 2. 
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Tableau 1. Superficies des types écologiques susceptibles à l’envahissement par les éricacées par unité d’aménagement de la région 

du Saguenay–Lac-Saint-Jean. Données provenant de la base du CFET-BFEC pour le calcul des possibilités forestières de 2015-2018. 

Type écologique 
Unité d'aménagement (UA) 

02251 02351 02352 02451 02452 02551 02751 Total 

RE12 

Superficie (ha) 1 299 0 49 30 319 19 749 17 396 36 420 105 232 

% par UA 1 0 0 29 19 17 35 100 

% prp total 0,3 0 0,01 4 2 1 3 2 

RE20 

Superficie (ha) 6 691 1 239 16 029 17 380 5 965 37 991 67 679 152 975 

% par UA 4 1 10 11 4 25 44 100 

% prp total 2 0,4 2 2 1 2 6 2 

RE21 

Superficie (ha) 20 560 3 223 20 704 59 729 51 965 252 746 88 652 497 578 

% par UA 4 1 4 12 10 51 18 100 

% prp total 6 1 2 7 6 12 8 7 

RE22 

Superficie (ha) 33 223 382 22 969 95 122 67 826 579 600 151 422 950 544 

% par UA 3 0 2 10 7 61 16 100 

% prp total 9 0 2 11 8 27 13 14 

RE37 

Superficie (ha) 390 0 283 1 348 1 117 6 501 2 837 12 476 

% par UA 3 0 2 11 9 52 23 100 

% prp total 0,1 0 0,03 0,2 0,1 0,3 0,2 0,2 

Total 
Éricacées 

Superficie (ha) 62 164 4 844 60 035 203 898 146 622 894 233 347 009 1 718 805 

% par UA 4 0 3 12 9 52 20 100 

% prp total 17 2 6 24 17 41 30 26 

Total superficies forestières 
région (ha) 

371 205 292 663 972 539 839 086 884 271 2 174 096 1 169 771 6 703 631 
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Tableau 2. Description des types écologiques de la région du Saguenay–Lac-Saint-Jean susceptibles à l’envahissement par les 

éricacées. 

Peuplement 
Type 

écologique 
Dépôt Épaisseur 

Texture 

du sol 
Pierrosité Drainage 

Strate 

arborescente 
Strate arbustive 

Pessière 

noire à 

lichens 

RE12 Minéral, till (Glaciaire) Mince à épais Moyenne Élevée Mésique Épinette noire 
Cladine, Rhododendron, 

Kalmia 

Pessière 

noire à 

mousses ou 

à éricacées 

RE20 

Minéral ou organique, 

till,  affleurements 

rocheux abondants 

(Glaciaire) 

Très mince Variable Variable 
Xérique à 

hydrique 

Épinette noire et 

pin gris 

Kalmia, Rhododendron, 

Mousses hypnacées 

RE21 Minéral (Fluvioglaciaire) Mince à épais Grossière 
Faible à 

modérée 

Xérique ou 

mésique 

Épinette noire et 

pin gris 

Kalmia, Rhododendron, 

Mousses hypnacées 

RE22 Minéral, till (Glaciaire) Mince à épais Moyenne Élevée Mésique 
Épinette noire et 

pin gris 

Kalmia, Rhododendron, 

Mousses hypnacées, 

Aulne 

Pessière 

noire à 

sphaignes 

RE37
1
 

Minéral (Lacustre et/ou 

fluvioglaciaire) 
Mince à épais Variable Faible 

Hydrique 

(Ombrotrophe) 

Épinette noire, 

mélèze laricin 

Kalmia, Rhododendron, 

Sphaignes, Mousses 

hypnacées, Chamédaphné 

 

 

                                                      
1
 Aux fins des calculs des possibilités forestières, le type écologique RE37 n’est pas compilé avec les types susceptibles à l’envahissement par les éricacées, mais 

plutôt avec les superficies sujettes à la paludification (BFEC 2013). 
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5. PROBLÉMATIQUE 

Plusieurs études (Jobidon 1995; Yamasaki et al. 2002; Mallik 2003; Thiffault et 

Grondin 2003) font la mention d’une inquiétude quant à une possible baisse de 

productivité de la régénération naturelle après coupe causée par l’envahissement des 

éricacées, plus précisément par le kalmia et le rhododendron. Effectivement, la CPRS, 

qui s’apparente à un feu léger en termes de degré de perturbation, ne serait pas 

suffisamment agressive pour éradiquer les éricacées. Ces dernières, qui se propagent plus 

rapidement que la régénération résineuse, envahissent rapidement le parterre de coupe. 

Étant donné leur effet négatif connu sur la croissance des épinettes noires, le BFEC 

appréhende un délai de croissance occasionné par les éricacées sur les sites traités par 

CPRS et susceptibles à l’envahissement. 

 

Ainsi, dans le manuel de détermination des possibilités forestières, le BFEC a 

retenu un délai de croissance de la régénération naturelle après coupe possible de 25 ans 

pour certaines strates susceptibles soumises à un scénario sylvicole extensif (Chapitre 4. 

Objectifs d’aménagement, Fascicule 4.10 Éricacées). En général, dans les peuplements 

naturels issus d’un feu, ce délai est plutôt estimé à une dizaine d’années (Lussier et al. 

1992; Pothier et Savard 1998; Paquin et al. 1999; Fantin et Morin 2002; Ruel et al. 2004; 

Laflèche et al. 2013; Krause et al. 2014). Le délai de 25 ans est basé sur des études 

présentées dans ce fascicule sur les éricacées. Certaines de ces études proviennent de 

l’extérieur de la région du Saguenay–Lac-Saint-Jean (Côte-Nord et Abitibi-

Témiscamingue) (Thiffault et al. 2004a; Thiffault et al. 2004b; Thiffault et Jobidon 2006) 

et d’autres de l’extérieur du Québec (Terre-Neuve et Ontario) (Inderjit et Mallik 1996a; 

Mallik 2003; Thiffault et al. 2010). De plus, la plupart des études présentées dans ce 

fascicule concernent des peuplements scarifiés et reboisés (Inderjit et Mallik 1996a; 

Thiffault et al. 2004a; Thiffault et al. 2004b; Thiffault et Jobidon 2006; Thiffault et al. 

2010) ou des landes à éricacées (Mallik 2003; Thiffault et al. 2004a; Thiffault et Jobidon 

2006), ce qui est une tout autre problématique que celle portant sur la croissance de la 

régénération naturelle après récolte. Certaines de ces études dans ce fascicule ne font un 
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suivi qu’à court terme de la croissance des arbres après traitement, soit moins de 10 ans 

(Inderjit et Mallik 1996a; Prévost et Dumais 2003; Thiffault et al. 2004a; Thiffault et al. 

2004b; Thiffault et Jobidon 2006). Plusieurs études ont montré que les épinettes noires 

avaient une croissance lente dans les premières années, suivie d’une accélération de cette 

croissance (Boily et Doucet 1993; Philip 1994; Fournier 1997; Prévost 1997; Grondin et 

al. 2000; Fantin et Morin 2002; Bouchard 2003; Matboueriahi 2007; Krause et al. 2009). 

En conséquence, l’extrapolation de la croissance annuelle en hauteur des épinettes noires, 

dans l’objectif d’estimer un délai pour atteindre un mètre de hauteur, sous-estime sa 

croissance en hauteur à long terme. Finalement, ni le temps d’acclimatation, ni la hauteur 

initiale de la régénération préétablie ne sont des éléments pris en compte dans 

l’estimation du délai pour atteindre un mètre de hauteur. Dans le fascicule, le BFEC 

conclut que les données pour estimer la perte de productivité ne sont que fragmentaires. 

 

En plus du délai de croissance, des rendements inférieurs au peuplement d’origine 

peuvent être estimés afin d’anticiper l’ouverture du couvert. Ainsi, pour certaines UA, un 

rendement correspondant aux strates sur les types écologiques RE3 (Pessière noire à 

sphaignes) de densité «C-D» (Couvert arborescent de 60 % et moins) est appliqué au 

peuplement futur. Ces rendements inférieurs sont appliqués aux peuplements traités par 

CPRS, sans scarifiage, ni plantation (scénario extensif) situés dans les types écologiques 

RE12, RE20, RE21 et RE22.  

 

Le délai de croissance supplémentaire pourrait influencer l’évaluation de la 

possibilité forestière et la mise en œuvre des stratégies sylvicoles en ayant comme 

impact, pour les territoires concernés, une augmentation du temps requis au peuplement 

pour atteindre sept mètres de hauteur et pour parvenir à sa période de maturité, et donc un 

délai de récolte dans les unités territoriales de référence (UTR), ainsi qu’un délai 

supplémentaire pour l’atteinte des critères de structure d’âge et d’habitat pour les besoins 

des espèces fauniques. Étant donné le pourcentage élevé des types écologiques 

susceptibles à l’envahissement par les éricacées sur le territoire du Saguenay–Lac-Saint-
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Jean, il convient d’investiguer davantage sur les effets des éricacées sur la croissance de 

la régénération naturelle des peuplements susceptibles à l’envahissement qui sont traités 

par CPRS sans scarifiage. De plus, l’acquisition de données régionales sur les éricacées 

permettrait d’identifier plus précisément les secteurs à haut risque d’être envahis par les 

éricacées et proposer des scénarios sylvicoles adaptés aux sites problématiques. 

 

Les intervenants régionaux, soit la Conférence régionale des élus (ci-après CRÉ-

02) et le ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs (ci-après MFFP-02), désirent donc 

acquérir davantage d’informations régionales sur l’impact des éricacées sur la croissance 

de la régénération naturelle des épinettes noires après une coupe, non seulement à cause 

du pourcentage élevé de sites susceptibles d’être envahis, mais également parce que ce 

délai n’est pas observé régionalement sur le terrain par les équipes du MFFP-02. 

Hypothétiquement, il est supposé que la croissance de la régénération naturelle des 

résineux après CPRS dans les sites susceptibles d’être envahis par les éricacées n’est pas 

inférieure à celle de la régénération naturelle résineuse dans les peuplements issus d’un 

feu, soit un délai d’environ 10 ans pour atteindre un mètre de hauteur (Lussier et al. 1992; 

Pothier et Savard 1998; Paquin et al. 1999; Fantin et Morin 2002; Ruel et al. 2004; 

Laflèche et al. 2013). 
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6. ÉTAT DES CONNAISSANCES  

 Les effets négatifs des éricacées sur la croissance des conifères des milieux 

infertiles sont bien documentés (Mallik 1987; Zhu et Mallik 1994; Mallik 1995; Inderjit 

et Mallik 1996a; Titus et English 1996; Yamasaki et al. 1998; Thiffault et al. 2004b). Par 

contre, l’impact des éricacées sur le délai de croissance des épinettes noires dans les 

parterres de coupe n’est pas à proprement mentionné dans la littérature. Certaines études 

portent sur la croissance de la régénération naturelle d’épinette noire des pessières noires 

après une coupe sur des sites où il y a présence d’éricacées (Paquin et Doucet 1992a, b; 

Ruel 1992; Boily et Doucet 1993; Harvey et Brais 2002; Hébert 2010; Hébert et al. 

2010a; Hébert et al. 2010b; Lafleur et al. 2010) et, de ces études, certaines sont situées 

sur le territoire du Saguenay–Lac-Saint-Jean (Boily et Doucet 1991; Morin et al. 1991; 

Lussier et al. 1992; Morin et Gagnon 1992; Doucet et Boily 1995; Pothier et al. 1995; 

Prévost 1996; Fournier 1997; Prévost 1997; Paquin et al. 1999; Pothier 2000; Lussier et 

al. 2002; Prévost et Dumais 2003; Ruel et al. 2004; Krause et al. 2014). Un résumé de 

ces études est présenté à l’annexe du présent document ainsi qu’une carte les localisant 

(Tableau 4 et Figure 1). 

 

6.1 Études provinciales 

 En Abitibi-Témiscamingue, dans la sapinière à bouleau blanc de l’ouest, Harvey 

et Brais (2002) ont étudié la croissance des épinettes noires sept années après une CPRS 

sur des sites de texture fine à moyenne et d’argile limoneuse, et sur des sites de texture 

grossière et de sable loameux. Au moment de la coupe, la présence de kalmia, de 

rhododendron et de vaccinium avait été notée. Après sept années de croissance, la 

régénération naturelle d’épinette noire avait une croissance annuelle de 6,1 cm/an et une 

hauteur moyenne entre 55 cm et 80 cm dans les sites de texture fine à moyenne, où le 

couvert d’éricacées n’excédait pas 1 % de recouvrement, tandis que sur les sites de 

texture grossière, la croissance annuelle des épinettes noires naturelles était de 4,5 cm/an 

et leur hauteur moyenne variait de 45 cm à 80 cm. Dans ces sites, 7 années après la 

coupe, le pourcentage de recouvrement des éricacées était d’environ 25 %. D’ailleurs, 
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l’étude de Ruel (1992), cinq années après des coupes sur différents sites au Québec, a 

révélé que les mauvaises régénérations étaient principalement attribuables à une faible 

abondance de la régénération préétablie d’épinette noire et qu’elles étaient plus 

fréquentes sur les sites de texture grossière. 

 

 Boily et Doucet (1993) ont étudié la croissance en hauteur des épinettes noires 

environ 20 années après coupes dans la zone boréale de la région de l’Abitibi-

Témiscamingue et de l’Outaouais. Dans leur étude, deux types de secteurs étaient 

comparés, soit les sites humides composés de sol organique à mauvais drainage avec la 

présence de kalmia et de sphaignes et les sites mésiques de loam sableux ou limoneux 

avec un drainage bon à modéré et la présence de kalmia et de mousses hypnacées. Après 

20 années de croissance suivant la coupe, les épinettes noires des secteurs humides 

avaient une hauteur moyenne variant de 199 cm à 270 cm, avec une croissance annuelle 

moyenne entre 14,8 cm/an et 18,5 cm/an, tandis que celles des sites mésiques avaient une 

hauteur moyenne variant de 339 cm à 513 cm et une croissance annuelle moyenne entre 

31,8 cm/an et 36,3 cm/an. Cette étude a également montré que la croissance en hauteur 

des épinettes noires était très lente immédiatement après la coupe, mais qu’elle 

augmentait de façon notable dans les années suivantes. Les épinettes noires sur les 

stations mésiques avaient atteint une croissance annuelle de 15 cm/an, sept à huit années 

après la coupe, tandis que celles des sites humides atteignaient ce seuil quinze années 

après la coupe. Tout au long de l’étude, la régénération naturelle des sites mésiques a eu 

une croissance en hauteur supérieure à celle des sites humides.  

 

 L’étude de Paquin et Doucet (1992a) a révélé des résultats similaires. Leur étude 

était localisée dans la sapinière à bouleau blanc de l’est de la région de la Côte-Nord, sur 

des sites plus de 40 ans après coupe, représentés par un sol de texture loam sableux, 

d’humus d’épaisseur moyenne, de drainage bon à rapide et avec la présence de kalmia et 

de rhododendron, et visait l’évaluation de la croissance en hauteur de la régénération 

préétablie d’épinette noire. Leurs résultats ont montré que le seuil de croissance de 
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15 cm/an était atteint environ 7 à 8 années après la coupe et que les taux de croissance 

maximaux étaient atteints entre 20 et 30 ans après la coupe avec des valeurs de 

20 à 25 cm/an.  

 

 Dans la pessière à mousses de l’ouest de la région du Nord-du-Québec, Lafleur et 

al. (2010) ont comparé la croissance de la régénération naturelle d’épinette noire après 

une CPRS et une coupe totale. Le site à l’étude était composé d’argile glacio-lacustre et 

limoneuse, et était de drainage varié. La strate arbustive était dominée par le 

rhododendron, le kalmia et le vaccinium, tandis que celle muscinale par les mousses 

hypnacées et les sphaignes. Huit années de croissance après traitements, le pourcentage 

de recouvrement des éricacées était inférieur dans les sites traités par coupe totale 

comparativement à ceux traités par CPRS. Huit années après coupe, la hauteur de la 

régénération naturelle dans les sites de coupe totale était de 80 cm et de 67 cm dans les 

sites de CPRS. 

 

6.2 Études régionales 

 L’étude de Paquin et al. (1999) portait sur la croissance de la régénération 

naturelle d’épinette noire après une coupe dans la pessière à mousses de l’ouest, près de 

Chibougamau. La strate arbustive, couvrant 60 % de l’aire, était représentée par du 

kalmia, du rhododendron et du vaccinium, et la strate muscinale était dominée par les 

mousses hypnacées. L’humus avait entre 10 et 20 cm d’épaisseur, le sol était du type 

podzol humo-ferrique, de texture sable loameux et avait un drainage bon à modéré. 

L’étude se déroulait 15 années après la coupe. Avant l’ouverture du couvert, la 

régénération préétablie avait une croissance annuelle moyenne de 3 cm/an et avait une 

hauteur moyenne, au moment de la coupe, de 41 cm. Dans les cinq années suivant la 

coupe, les semis naturels issus de graines ont eu un gain de hauteur de 36 cm et la 

régénération préétablie de 26 cm. Dans les cinq années suivantes, ce gain était de 88 cm 

pour les semis naturels et de 68 cm pour la régénération préétablie. À partir de la 

neuvième année après la coupe, les deux types de régénération naturelle avaient une 
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hauteur moyenne de plus de 100 cm et leur croissance annuelle était similaire. 

Effectivement, pour la période de la 11
e
 à la 15

e
 année après la coupe, les 2 types de 

régénération naturelle ont eu un gain de hauteur de 126 cm avec une croissance annuelle 

de 25 cm/an. Après 15 années de croissance, les semis naturels issus de graines avaient 

une hauteur moyenne de 251 cm et la régénération préétablie de 261 cm. La hauteur 

initiale de ces dernières au moment de la coupe a compensé pour leur plus faible 

croissance occasionnée par leur besoin d’acclimatation dans les six à huit premières 

années après la coupe. 

 

 Dans le même secteur de la pessière à mousses de l’ouest que l’étude décrite 

précédemment, Prévost (1997) a étudié la croissance de la régénération naturelle 

d’épinette noire six années après une coupe sur un site de drainage pauvre, constitué de 

sol podzolique de texture loam sableux et d’humus de type mor entre 15 et 30 cm 

d’épaisseur. La strate arbustive était représentée par le kalmia et le rhododendron, et la 

strate muscinale principalement par les mousses hypnacées. Avant la coupe, la 

régénération préétablie avait une croissance annuelle de 3 cm/an. Cette dernière a 

augmenté trois à quatre années après la coupe, pour atteindre des taux variant de plus de 

10 cm/an à 16 cm/an six ans après la coupe. Le couvert des éricacées était de 35 % de 

recouvrement cinq années après la coupe. Dans un autre site, avec des caractéristiques 

comparables, Prévost (1996) a révélé que le pourcentage de recouvrement du kalmia et 

du rhododendron était similaire avant la même CPRS et trois ans après, soit d’environ 

20 %. Après 10 années de croissance suivant la CPRS, Prévost et Dumais (2003) ont 

montré que la régénération préétablie avait eu une croissance similaire aux semis naturels 

issus de graines, avec un taux de croissance de 4,4 cm/an pour les préétablis et de 

4,1 cm/an pour les semis naturels. Par contre, étant donné la hauteur initiale au moment 

de la coupe de la régénération préétablie, ces dernières ont atteint 100 cm de hauteur 

environ huit années après la CPRS et avaient une hauteur totale supérieure à celle des 

semis plantés. 
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 Dans une CPR de 10 ans, Doucet et Boily (1995) ont évalué la croissance en 

hauteur de la régénération naturelle d’épinette noire dans la sapinière à bouleau blanc de 

l’ouest. Le site était constitué de sable de texture grossière et d’humus de type mor de 

20 cm d’épaisseur, et était bien drainé. Le kalmia y était abondant et la strate muscinale 

était dominée par les mousses hypnacées. Au moment de la coupe, la régénération 

préétablie avait une hauteur moyenne de 45 cm et une croissance annuelle de 3,8 cm/an. 

Cinq années plus tard, la hauteur moyenne avait atteint plus de 100 cm de haut. Au 

moment de l’échantillonnage, les épinettes noires avaient une hauteur moyenne de 

232 cm et une croissance annuelle de 35 cm/an. Ces mêmes auteurs ont déjà comparé la 

croissance de la régénération naturelle d’épinette noire après coupe dans des sites 

humides et mésiques (Boily et Doucet 1991). Les sites humides étaient caractérisés par 

un mauvais drainage, de l’argile limoneuse et la présence de rhododendron, de vaccinium 

et de sphaignes, tandis que les sites mésiques avaient un bon drainage, un sol composé de 

loam limoneux et le kalmia y était présent avec les mousses hypnacées. Au moment de la 

coupe, la croissance annuelle de la régénération préétablie d’épinette noire était de 

5 cm/an et leur hauteur moyenne était de 15 cm dans les sites humides et de 31 cm dans 

les sites mésiques. L’ouverture de la canopée a entraîné une augmentation graduelle du 

taux de croissance. Cette augmentation était plus prononcée chez les épinettes noires des 

sites mésiques. Effectivement, ces dernières ont atteint le seuil de 15 cm/an plus 

rapidement que celles des sites humides. Environ 20 ans après la coupe, les épinettes 

noires des sites humides avaient une hauteur moyenne de 162 cm et un taux de croissance 

annuelle de 14 cm/an. Les épinettes noires dominantes avaient une hauteur moyenne de 

219 cm avec un taux de croissance de 18 cm/an. Dans les sites mésiques, la régénération 

avait une hauteur moyenne de 217 cm et un taux de croissance de 18 cm/an, tandis que 

les dominants avaient une hauteur moyenne de 320 cm avec un taux de 24 cm/an. 

 

 L’étude de Pothier (2000), dans des coupes de la pessière à mousses de l’ouest et 

de la sapinière à bouleau blanc de l’ouest, a montré que la régénération naturelle 

d’épinette noire, 10 ans après la coupe, atteignait une hauteur moyenne de 120 cm avec 

un taux de croissance de 16 cm/an dans les sites mésiques et une hauteur de 102 cm avec 
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un taux de 12 cm/an dans les sites humides. Dans plusieurs sites répartis au Québec, de 

drainage bon à rapide, d’humus de moins de 30 cm d’épaisseur et de texture 

majoritairement de loam sableux ou de sable loameux, Pothier et al. (1995) ont montré 

que les épinettes noires préétablies avaient plus de 100 cm de hauteur moyenne 10 années 

après une coupe et que leur taux de croissance maximal était atteint 15 années après le 

traitement avec des valeurs de plus de 25 cm/an. 

 

 Morin et al. (1991) ont étudié la croissance de la régénération naturelle d’épinette 

noire dans des sites de la pessière à mousses de l’ouest 20 années après coupe. Les sites 

étaient composés de tills minces avec un drainage rapide à imparfait. Les résultats ont 

montré que, 20 ans après la coupe, les épinettes noires avaient une hauteur moyenne de 

141 cm à 198 cm et une hauteur supérieure à 100 cm 10 années après la coupe. En 

cumulant ces 20 années de croissance, la régénération préétablie a eu un taux moyen de 

croissance de 10 cm/an, tandis que celui de la régénération installée après la coupe était 

de 6 cm/an. Dans une étude comparative de sites coupés avec ceux issus de feu, Morin et 

Gagnon (1992) ont montré que la régénération préétablie de seconde venue, sur un site 

bien drainé, avec des dépôts de tills et la présence de kalmia, de rhododendron et de 

vaccinium, avait une hauteur totale moyenne supérieure, après 30 ans, à la régénération 

issue de graines après un feu. La hauteur initiale au moment de la perturbation a conféré 

un avantage à la régénération sur les sites de coupe. 

 

 L’étude de Fournier (1997) a évalué la croissance de la régénération naturelle 

d’épinette noire sur un site de coupe de 24 ans de la sapinière à bouleau blanc de l’ouest, 

sur un sol podzol humo-ferrique, de dépôt fluvio-glaciaire, avec un humus d’environ 

10 cm d’épaisseur et de drainage modéré, où la présence de kalmia, de rhododendron et 

de vaccinium a été notée. Immédiatement après la coupe, la croissance de la régénération 

préétablie était de faible amplitude. Une accélération de la croissance a été enregistrée de 

cinq à sept années après la coupe. Les taux de croissance maximaux ont été atteints vers 

la 15
e
 année avec des valeurs supérieures à 28 cm/an pour les arbres de la classe des 
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dominants et des codominants, et de 10 cm/an pour ceux classés comme supprimés. Au 

cours des sept premières années suivant la coupe, les arbres dominants ont crû de 104 cm, 

les codominants de 49 cm et les supprimés de 33 cm. 

 

 L’étude de Ruel et al. (2004) a comparé la croissance de la régénération naturelle 

d’épinette noire après une coupe avec celle d’une régénération issue d’un feu. L’étude 

s’est déroulée dans la pessière à mousses de l’ouest, sur des sites composés de loam 

sableux avec un drainage modéré à imparfait. Les peuplements brûlés ont eu une 

croissance en hauteur plus rapide dans les premières années suivant la perturbation 

comparativement aux peuplements coupés. La régénération des peuplements brûlés a 

atteint une croissance annuelle maximale à cinq mètres de hauteur et à des taux de 

27cm/an. Tandis que celle des peuplements coupés a atteint sa croissance maximale à 

huit mètres de hauteur avec des taux de 15 cm/an. De plus, 50 ans après la perturbation, 

plus de la moitié des sites coupés avait un couvert d’éricacées supérieur à 20 %, tandis 

que celui des peuplements brûlés n’excédait pas 10 %. Malgré tout, 50 ans après les 

perturbations, le rendement des peuplements coupés ne différait pas de celui des 

peuplements brûlés. 

 

 Lussier et al. (1992) ont également comparé la croissance de la régénération 

naturelle d’épinette noire après une coupe avec celle d’une régénération issue d’un feu. 

Les sites étaient caractérisés par des tills glaciaires d’épaisseur et de drainage variable, et 

principalement constitués de podzol. La régénération naturelle des peuplements coupés a 

eu une croissance inférieure, après la perturbation, à celle des peuplements issus de feu. 

Effectivement, les deux types de régénération ont atteint des taux de croissance 

maximaux vers la 20
e
 année après la perturbation, mais avec des valeurs de 40 cm/an 

pour les tiges issues des coupes et de 50 cm/an pour celles issues des feux. Ces taux sont 

demeurés stables pour une vingtaine d’années. La hauteur initiale de la régénération 

préétablie au moment de la coupe a compensé pour cette croissance plus lente dans les 
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premières années. Après 50 années de croissance, l’origine des tiges n’avait pas d’impact 

sur la hauteur moyenne et le diamètre moyen de ces dernières (Lussier et al. 2002).  
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7. TRAVAUX RÉCENTS 

7.1 Travaux de Krause et al. 

 Afin de répondre aux lacunes de connaissances sur la susceptibilité à 

l’envahissement par les éricacées des pessières à mousses ou à éricacées après une CPRS, 

Krause et al. (2014) ont initié un projet de recherche. L’étude est en cours, mais des 

résultats préliminaires sont toutefois disponibles. Jusqu’à maintenant, 29 sites, répartis 

dans la région du Saguenay–Lac-Saint-Jean et du Nord-du-Québec, tous situés sur les 

types écologiques RE21 ou RE22, ont été échantillonnés. Ces sites étaient dominés par 

l’épinette noire, avec un coefficient de distribution variant entre 32 et 74 %. Les mesures 

ont été prises en moyenne 18 années après la CPRS. La majorité des tiges était préétablie. 

Avant le traitement, la régénération avait une croissance annuelle moyenne de 2,6 cm/an 

et une hauteur totale moyenne de 49 cm. Le taux de croissance de la régénération 

préétablie a augmenté après l’ouverture du couvert par la CPRS, avec un délai d’environ 

deux à trois années.  

 

 Après 14 années suivant la CPRS, la régénération naturelle avait un taux de 

croissance de 16 cm/an et une hauteur totale moyenne de 167 cm. Cette régénération 

naturelle d’épinette noire, après une CPRS dans les types écologiques RE21 et RE22, a 

mis en moyenne neuf années pour atteindre le seuil de 100 cm de hauteur. Plus 

précisément, les épinettes noires ont mis entre cinq et treize années pour atteindre ce 

seuil. Les résultats préliminaires de cette étude montrent que le potentiel de croissance en 

hauteur des épinettes noires après une CPRS dans les types écologiques susceptibles à 

l’envahissement, soit les types RE21 et RE22, ne présente pas de retard par rapport à 

celui des épinettes noires régénérées après un feu dans ces mêmes types écologiques. 

Effectivement, une analyse de la base de données du Laboratoire d’écologie végétale et 

animale de l’Université du Québec à Chicoutimi a montré que la régénération naturelle 

issue d’un feu dans les types écologiques RE21 et RE22 au Saguenay–Lac-Saint-Jean 

avait, en moyenne, un délai de douze années pour atteindre 100 cm de hauteur (Krause et 

al. 2014). 
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7.2 Analyse du bureau régional du MFFP 

 En lien avec le délai de croissance de 25 ans du manuel de détermination des 

possibilités forestières du BFEC, le personnel du bureau régional du MFFP de la région 

du Saguenay–Lac-Saint-Jean a réalisé une analyse cartographique des territoires traités 

par CPRS. Cette analyse a permis d’établir une concordance entre le nombre d’années 

écoulées depuis la coupe et la classe de hauteur de la régénération naturelle résineuse et, 

ainsi, de dresser un portrait des parterres de coupe avec une mauvaise régénération ou une 

absence de régénération. Pour ce faire, une analyse de la cartographique du 4
e
 programme 

d’inventaire a été réalisée. Les territoires coupés sur les types écologiques susceptibles à 

l’envahissement par les éricacées, soit les types RE12, RE20, RE21, RE22 et RE37, à 

partir des années 1985 dans les UA 02551 et 02352, ont été analysées. Dans les 

peuplements traités par CPRS, seulement 10 % des territoires n’ont toujours pas atteint la 

classe de hauteur de 2 mètres 16 années après l’intervention (Tableau 3). Les territoires 

considérés dans la classe de hauteur de moins de deux mètres sont ceux dont les types de 

couvert étaient non identifiables. Ces territoires peuvent être considérés comme mal 

régénérés, non régénérés ou avec une régénération de moins de deux mètres de hauteur. 

Lorsque l’ensemble des territoires traités par CPRS depuis plus de 10 ans est considéré, 

c’est seulement 38 % de la superficie qui n’atteint pas cette classe de hauteur (Tableau 3). 

Il est fort probable qu’une portion de ce pourcentage représente des tiges qui ont une 

hauteur inférieure à deux mètres, mais supérieure à un mètre. De plus, il est possible 

qu’une partie de ce pourcentage soit imputable à une absence de régénération causée par 

d’autres facteurs que la présence d’éricacées sur le parterre. Cette analyse indique qu’il 

est très peu probable que l’ensemble des sites susceptibles à l’envahissement par les 

éricacées présente un délai de croissance de 25 ans pour atteindre 1 mètre de hauteur 

après une CPRS. 
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Tableau 3. Représentation des coupes et des retours de couvert forestier sur des types écologiques susceptibles à l’envahissement par 

les éricacées – 4
e
 décennal

2
 

Unité 
d'aménagement 

Année Traitement Âge Superficies (ha) 
Superficie des 2 m 
ou plus de hauteur 

(ha) 

Superficie des moins 
de 2 m de hauteur 

(ha) 

Pourcentage bien 
régénéré (%) 

02551 

1985-1989 CT 16 à 20 4 229 3 893 336 92 

1985-1989 CPRS 16 à 20 6 887 6 265 622 91 

1990-1995 CPRS 10 à 15 18 840 10 200 8 640 54 

1996-2001 CPRS 4 à 9 35 501 5 721 29 780 16 

02352 

1985-1989 CT 17 à 21 673 439 234 65 

1985-1989 CPRS 17 à 21 433 307 126 71 

1990-1995 CPRS 11 à 16 2 022 752 1 270 37 

  

                                                      
2
  Préparé par Pascal Baillargeon, MFFP-02, Décembre 2011 
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8. DISCUSSION 

 En résumé, les études sur la croissance de la régénération naturelle d’épinette 

noire après coupe dans des pessières noires à mousses ou à éricacées ont montré que les 

sites mésiques étaient plus favorables à leur croissance que les sites humides. 

Effectivement, il est connu que le drainage est l’un des principaux facteurs influençant la 

fertilité des sites, ceux avec un mauvais drainage étant moins fertiles que ceux bien 

drainés (Jeglum 1974; Frisque 1977; Buse et Baker 1990; Viereck et Johnston 1990; 

Blais 2000). Avant la coupe, la régénération préétablie d’épinette noire avait, en 

moyenne, un taux de croissance annuel de 3 cm/an. Ce qui soutient que cette espèce est 

tolérante à l’ombre, mais avec une croissance réduite sous couvert (Klinka et al. 1982; 

Viereck et Johnston 1990). Un délai de trois à huit années a été enregistré avant 

l’accélération du taux de croissance de la régénération préétablie. Ce délai est imputable 

au besoin d’acclimatation de la régénération préétablie à l’augmentation de la 

disponibilité de la lumière, causée par l’ouverture du couvert, à la récolte de l’arbre-mère 

et aux blessures causées par le passage de la machinerie (Doucet 1988; Ruel et al. 1991; 

Tesch et al. 1993; Pominville et Ruel 1995; Ruel et al. 1995; Paquin et al. 1999; Pothier 

2000; Prévost et Dumais 2003). La régénération de petite taille serait plus rapide à 

s’acclimater que la haute (Morin et Gagnon 1992; Paquin et Doucet 1992a; Pothier et al. 

1995). Généralement, 7 à 8 années après la coupe, la régénération d’épinette noire atteint 

le seuil de croissance de 15 cm/an et le taux de croissance maximal, en moyenne, entre la 

15
e
 et la 20

e
 année. Les semis naturels issus de graines ont un patron de croissance 

similaire, avec une croissance lente au départ suivie d’une accélération (Yang et 

Hazenberg 1994; Oliver et Larson 1996; Krause et al. 2009). Les premières années de 

croissance après une coupe ne sont donc pas représentatives du potentiel réel de 

croissance des épinettes noires naturelles. 

 

 Les peuplements régénérés après coupe sont principalement constitués par de la 

régénération préétablie. Cette forte proportion de régénération préétablie est due au mode 

de régénération de l’épinette noire et à sa protection par la CPRS, tandis que la faible 
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proportion de semis naturels issus de graines est attribuable au manque de bons lits de 

germination. L’établissement et la germination des épinettes noires sont favorables dans 

le sol minéral ou organique et le sont très peu dans les mousses hypnacées (Jeglum 1979; 

Viereck et Johnston 1990; St-Pierre et al. 1991; Laberge 2007). La coupe perturbe peu le 

sol, conservant ainsi les mousses hypnacées et la couche d’humus présente, et exposant 

peu l’horizon minéral. L’humus accumulé est récalcitrant à l’établissement et la 

germination des semis naturels d’épinette noire (Mallik et Newton 1988; De Montigny 

1992; Zackrisson et Nilsson 1992; Pellissier 1993; Zhu et Mallik 1994; Gallet et Pellissier 

1997). Malgré la croissance ralentie de la régénération préétablie d’épinette noire dans les 

premières années suivant la coupe, sa hauteur au moment de cette dernière y compense. 

Les différentes études ont montré que la régénération préétablie d’épinette noire a le 

potentiel de former, à maturité, un peuplement productif, en plus d’atteindre le seuil d’un 

mètre de hauteur dans des délais comparables aux peuplements formés après un feu. 

Cette hauteur initiale au moment de la coupe pourrait conférer un avantage à l’épinette 

noire contre l’envahissement des éricacées. Bien que ces dernières aient une réponse plus 

rapide à l’ouverture du couvert par la coupe, il est possible que cet avantage compétitif 

disparaisse, ou du moins diminue, une fois la régénération préétablie acclimatée (Hébert 

2010). 

 

 Les résultats des études ont également montré que la CPRS était moins efficace 

pour éradiquer les éricacées que la coupe totale, du fait qu’en perturbant peu le sol, elle 

protège la strate arbustive. Alors que la coupe totale perturbe une plus grande surface du 

sol et à une profondeur plus importante, détruisant ainsi le système racinaire des 

éricacées, en plus d’exposer davantage le sol minéral qui crée une barrière à ces dernières 

(Titus et al. 1995). Les résultats ont également fait ressortir que le couvert des éricacées 

était plus important sur les sites avec un sol de texture grossière, comme les loams 

sableux et les sables loameux, qui sont leurs sites préférentiels, comparativement aux sols 

de texture moyenne ou fine, comme les argiles, les limons et les loams. Les sols de 

texture grossière sont représentatifs des types écologiques RE21. La croissance en 

hauteur de la régénération naturelle d’épinette noire tend à être inférieure sur les sols de 
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texture grossière, comparativement aux sols de texture moyenne ou fine. 

Hypothétiquement, il est possible que cette plus faible croissance soit reliée à la présence 

plus importante des éricacées sur les sols de texture grossière. Cependant, les résultats 

comparant la croissance de la régénération naturelle d’épinette noire dans les sites de 

texture grossière avec celle dans les sites de texture moyenne ou fine ne portaient que sur 

de courtes périodes. Ces résultats ne permettent donc pas de conclure si cette différence 

se maintient dans le temps ou diminue une fois la régénération préétablie acclimatée à 

son environnement. Enfin, certaines études ont montré qu’une faible abondance de 

régénération pouvait entraîner des échecs de régénération. Par contre, les études 

consultées n’ont pas identifié de délai de croissance de la régénération naturelle 

d’épinette noire après une coupe dans des pessières noires à mousses ou à éricacées. 

 

 Les problèmes de régénération devraient davantage être associés aux peuplements 

du sous-domaine bioclimatique de la pessière à mousses de l’est plutôt qu’à celui de 

l’ouest, étant donné la plus faible fréquence des feux. L’absence de feu prolongé entraîne 

une forte accumulation de matières organiques au sol, qui nuit à l’établissement des 

épinettes noires, mais favorise les éricacées (Mallik 1982; Aber et al. 1997; Bloom 2001; 

Mallik 2003). D’ailleurs, dans le sous-domaine de la pessière à mousses de l’est, 

10 à 15 % des peuplements d’épinette noire récoltés par CPRS présenteraient une forte 

proportion d’éricacées (Hébert 2010). De plus, la grande majorité des problèmes de 

régénération causés par les éricacées concernerait les strates de densité C (couvert 

arborescent entre 41 % et 60 %) et D (couvert arborescent entre 26 % et 40 %), les strates 

de densité D étant principalement des pessières à lichens, de types écologiques RE1 

(Hébert 2014, communication personnelle). L’effet des éricacées est donc, du moins en 

partie, inclus dans la qualité du site. Le fascicule 4.10 sur les éricacées du manuel de 

détermination des possibilités forestières inclut le type écologique RE12. Par contre, ce 

type écologique ne devrait pas être pris en considération dans la problématique 

d’envahissement des parterres de coupe par les éricacées. Ce type écologique représente 

les pessières à lichens et ces dernières sont soustraites de l’aménagement forestier.  
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 En résumé, la littérature ne laisse présager aucun délai de croissance de 25 ans de 

la régénération naturelle après coupe dans les pessières noires à mousses ou à éricacées 

suite à l’envahissement par les éricacées. La réalisation d’un inventaire régional dans ces 

sites de coupe permettrait de soutenir la littérature et de préciser les données régionales 

quant à la croissance de la régénération naturelle résineuse après coupe dans les sites 

envahis par les éricacées. La Direction de la recherche forestière (ci-après DRF) du 

MFFP poursuit des études sur l’impact des éricacées sur la croissance des épinettes 

noires, tout comme l’équipe de Krause et al. de l’Université du Québec à Chicoutimi (ci-

après UQAC). Il serait donc intéressant de refaire une réflexion avec ces nouvelles 

données. De plus, l’impact réel des éricacées sur la croissance de la régénération naturelle 

d’épinette noire après une CPRS devrait être étudié plus spécifiquement. Et une 

évaluation de la proportion des parterres de coupe envahis par les éricacées pouvant être 

affectés par des délais de croissance devrait être réalisée. Finalement, les types 

écologiques RE21 devraient être davantage étudiés, puisqu’ils semblent être les sites les 

plus propices aux éricacées de par leur texture grossière. 
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9. RECOMMANDATIONS 

 Suite à l’analyse des différentes études retrouvées dans la littérature sur la 

croissance en hauteur des épinettes noires après une coupe dans des pessières noires à 

mousses ou à éricacées, la CRÉ et le MFFP de la région du Saguenay–Lac-Saint-Jean 

recommandent : 

 De ne pas appliquer un délai de croissance supplémentaire aux peuplements 

traités par CPRS qu’à ceux issus de feu dans les types écologiques identifiés dans 

le manuel de détermination des possibilités forestières comme étant susceptibles à 

l’envahissement par les éricacées, soit RE12, RE20, RE21 et RE22; 

 D’analyser les nouvelles données régionales attendues lorsqu’elles seront 

disponibles et de les intégrer à cette réflexion; 

 D’étudier l’impact des éricacées sur la croissance à long terme de la régénération 

résineuse spécifiquement dans les peuplements issus d’une coupe. L’objectif étant 

de valider si les éricacées ont réellement un impact sur la croissance résineuse 

après une coupe et si l’effet compétitif des éricacées est plus prononcé dans les 

premières années après le traitement; 

 D’évaluer dans quelle proportion les pessières noires à mousses ou à éricacées de 

la région du Saguenay–Lac-Saint-Jean peuvent présenter des problèmes de 

régénération après coupe; 

 D’identifier les caractéristiques des sites les plus à risques de présenter des 

problèmes de régénération après coupe attribuable à la présence des éricacées afin 

d’y appliquer des stratégies sylvicoles particulières; 

 D’exclure le type écologique RE12 de la problématique d’envahissement des 

parterres de coupe par les éricacées du fascicule 4.10 du manuel de détermination 

des possibilités forestières. Ce dernier est une pessière à lichens et devrait être 

regroupé avec l’enjeu d’ouverture des peuplements dans le fascicule 4.11. 
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10. CONCLUSION 

 Dans le fascicule 4.10 sur les éricacées du manuel de détermination des 

possibilités forestières, le BFEC considère un délai de croissance de 25 ans pour atteindre 

1 mètre de hauteur dans les sites de coupe qu’ils ont identifiés comme étant les plus 

susceptibles à l’envahissement par les éricacées, soit les types écologiques RE12, RE20, 

RE21 et RE22. Ces types écologiques représentent une part importante du territoire 

forestier de la région du Saguenay–Lac-Saint-Jean, soit environ 25 %. Étant donné 

l’incidence probable du délai de croissance de 25 ans sur l’évaluation de la possibilité 

forestière, une revue de littérature sur l’impact réel des éricacées sur la croissance en 

hauteur des épinettes noires après une coupe a été réalisée. 

 

 La régénération naturelle des épinettes noires est principalement retrouvée dans 

les sites mésiques, de sol acide et pauvre, et sa dynamique est majoritairement régie par 

les feux de forêt. Elle est tolérante à l’ombre et peut survivre longtemps sous couvert 

avec une croissance réduite. Les semis naturels issus de graines ont une croissance lente 

dans les premières années, suivie d’une accélération. Les lits de germination les plus 

favorables sont constitués de sol minéral ou organique. La régénération préétablie, après 

une coupe, a un patron de croissance similaire étant donné son besoin d’acclimatation 

suite à la modification de son environnement causée par l’ouverture du couvert. Après 

une coupe, le peuplement est principalement constitué de régénération préétablie. Sa 

hauteur au moment de la coupe compense pour sa croissance ralentie dans les premières 

années et pourrait même lui conférer un avantage pour contrer la compétition 

occasionnée par la présence des éricacées. Ces dernières sont favorisées par les CPRS qui 

protègent la strate arbustive et elles ont la capacité d’envahir rapidement les parterres de 

coupe. Les éricacées sont plus fréquentes sur les sites acides et pauvres, et de texture 

grossière. Il est donc possible que les types écologiques RE21, caractérisés par un sol de 

texture grossière, soient plus à risque d’être envahis par les éricacées et de présenter une 

régénération naturelle avec des délais de croissance. D’ailleurs, la littérature a montré que 

la régénération naturelle d’épinette noire sur les sites de texture grossière avait une 
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croissance inférieure à celle des sites de texture fine à moyenne. Le sous-domaine 

bioclimatique de la pessière à mousses de l’est est également plus à risque de présenter 

des problèmes de régénération dus aux éricacées étant donné l’accumulation importante 

d’humus causée par l’absence de feu prolongé. Par contre, la littérature n’a pas montré de 

délai de croissance supplémentaire de la régénération naturelle d’épinette noire après une 

coupe comparativement à la régénération naturelle issue d’un feu. 

 

 À la lueur de cette revue de littérature, la CRÉ-02 et le MFFP-02 remettent en 

question l’application d’un délai de croissance de 25 ans de la régénération naturelle 

après coupe pour l’ensemble des pessières noires à mousses ou à éricacées de la région du 

Saguenay–Lac-Saint-Jean, soit les types écologiques RE12, RE20, RE21 et RE22. Par 

contre, il est probable qu’une certaine portion de ces sites présente des problèmes de 

régénération. Il est donc essentiel de poursuivre les études régionales afin de valider quels 

sont les sites les plus susceptibles de présenter ces problèmes de régénération et si la 

présence d’éricacées nuit à la croissance de la régénération naturelle d’épinette noire 

après coupe. 
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12. ANNEXE 

Tableau 4. Résumé des études sur la croissance de la régénération naturelle d’épinette noire en pessière à mousses ou à éricacées 

Auteur Année Titre Région administrative 
Domaine 

bioclimatique 
Traitement 

Croissance 

après 

traitement 

Présence 

d'éricacées 

Type de 

régénération 
Description du site Résultats Recommandations/conclusions 

Fiche 

BFEC 

Boily et Doucet 1991 

Croissance en hauteur de la 

régénération de marcottes 

d'épinette noire dans des coupes 

d'une vingtaine d'années 

Saguenay–Lac-Saint-Jean/Nord-du-

Québec/Côte-Nord 

Pessière à mousses de 

l'ouest et de 

l'est/Sapinière à 

bouleau blanc de l'est 

Coupe entre 1969 

et 1974 

Entre 16 et 

21 ans 

Site mésique : 

Kalmia, Site 

humide : 

Rhododendron et 

Vaccinium 

Naturelle 

Sites humides : argile 

limoneuse et sites 

mésiques  loam limoneux 

Sur le site situé au SLSJ, après 

20 ans, les tiges des sites mésiques 

ont une hauteur moyenne de 

217 cm et un taux de 18 cm/an et 

celles des sites humides une 

hauteur de 162 cm et un taux de 

14 cm/an 

Le drainage a un effet important sur la qualité 

de la station. Et la croissance des épinettes 

noires immédiatement après la coupe 

n'exprime pas son potentiel réel 

Non 

Boily et Doucet 1993 

Croissance juvénile de marcottes 

d'épinette noire en régénération 

après récolte du couvert 

dominant 

Abitibi-Témiscamingue/Outaouais 

Sapinière à bouleau 

blanc de 

l'ouest/Sapinière à 

bouleau jaune de 

l'ouest 

Coupe entre 1965 

et 1968 

Entre 18 et 

21 ans 
Kalmia Naturelle 

Sites humides et sites 

mésiques 

Après 20 ans : Sites boréaux 

humides : hauteur entre 199 et 

270 cm et croissance annuelle 

moyenne entre 14,8 et 18,5 cm/an. 

Sites boréaux mésiques : hauteur 

entre 339 et 513 cm et croissance 

annuelle entre 31,8 et 36,3 cm/an 

L'analyse des données a confirmé que la 

croissance en hauteur était très lente 

immédiatement après la coupe, mais qu'elle 

augmentait de façon importante au cours des 

années suivantes. 

Non 

Bouchard 2003 

Croissance et dynamique de 

l'épinette noire (Picea mariana 

(Mill.) B.S.P.) dans deux types 

écologiques de la forêt boréale 

québécoise, région écologique 

6e-Coteaux de la rivière 

Nestaocano 

Saguenay–Lac-Saint-Jean/Nord-du-Québec 
Pessière à mousses de 

l'ouest 

Feu de 1850 à 

1919 

60 ans et 

plus 

Kalmia et 

Rhododendron 
Naturelle 

RE22 et RS22 : Dépôt 

mince à épais, texture 

moyenne et drainage 

mésique 

Le type écologique (RE22 vs 

RS22) n'a pas eu d'influence 

significative sur la croissance en 

hauteur des épinettes noires 

Les 2 types écologiques ont le même potentiel 

de croissance, mais des structures d'âge 

différentes 

Non 

Doucet et Boily 1995 

Croissance en hauteur de la 

régénération d'épinette noire et 

de sapin baumier après la coupe 

Saguenay–Lac-Saint-Jean 
Sapinière à bouleau 

blanc de l'ouest 
CPR en 1984 10 ans Kalmia Naturelle 

Sable de texture grossière, 

bien drainé. Humus mor 

de 20 cm d'épaisseur 

232 cm de hauteur moyenne 10 ans 

après la coupe avec un taux de 

35 cm/an 

La croissance de l'épinette noire est faible sous 

couvert et augmente graduellement avec 

l'ouverture de ce dernier. Cette augmentation 

pourrait se poursuivre pendant une dizaine 

d'années. 

Non 

Fournier 1997 

Structure et croissance d'un 

peuplement d'épinette noire 

(Picea mariana) issu d'une 

coupe d'une vingtaine d'années 

dans la région du Saguenay–

Lac-Saint-Jean 

Saguenay–Lac-Saint-Jean 
Sapinière à bouleau 

blanc de l'ouest 
Coupe en 1971 24 ans 

Kalmia, 

Rhododendron et 

Vaccinium 

Naturelle 

Drainage modéré, podzol 

humo-ferrique, dépôt 

fluvio-glaciaire 

En 7 ans, les dominants ont crû de 

104 cm, les codominants de 49 cm 

et les supprimés de 33 cm. Les taux 

de croissance maximaux ont été 

atteints vers la 15e année 

Il y a un délai de croissance immédiatement 

après la coupe suivi d'une augmentation 

environ 5 à 7 années après celle-ci 

Non 

Harvey et Brais 2002 

Effects of mechanized careful 

logging on natural regeneration 

and vegetation competition in 

the southeastern Canadian boreal 

forest 

Abitibi-Témiscamingue 

Sapinière à bouleau 

blanc de 

l'ouest/Sapinière à 

bouleau jaune de 

l'ouest 

CPRS en 1992 7 ans 

Kalmia, 

Rhododendron et 

Vaccinium 

Naturelle 

Sites de texture fine à 

moyenne d’argile 

limoneux et sites de 

texture grossière de sable 

loameux 

Après 7 ans, sites texture fine à 

moyenne : croissance annuelle de 

6,1 cm/an et hauteur moyenne 

entre 55 et 80 cm, sites texture 

grossière : croissance annuelle de 

4,5 cm/an et hauteur moyenne 

entre 45 et 80 cm 

Les sites de texture grossière ont une 

régénération plus basse avec un recrutement 

plus faible que les sites de texture fine à 

moyenne 

Non 

Hébert et al. 2010 

Comparative physiological 

responses of Rhododendron 

groenlandicum and regenerating 

Picea mariana following partial 

canopy removal in northeastern 

Quebec, Canada 

Côte-Nord 
Pessière à mousses de 

l'est 
CPRS en 2006 2 ans 

Kalmia, 

Rhododendron et 

Vaccinium 

Naturelle 

Podzol humo-ferrique, till 

glaciaire, texture 

grossière, humus mor de 

10 à 12 cm d'épaisseur, 

modéré à bien drainé 

Rhododendron a une acclimatation 

physiologique plus rapide que 

l'épinette noire à l'augmentation 

des ressources induite par 

l'ouverture du couvert 

L'avantage compétitif que semble avoir le 

rhododendron sur l'épinette noire pourrait 

disparaître ou diminuer puisque l'acclimatation 

des marcottes peut prendre jusqu'à 8 ans 

Non 
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Auteur Année Titre Région administrative 
Domaine 

bioclimatique 
Traitement 

Croissance 

après 

traitement 

Présence 

d'éricacées 

Type de 

régénération 
Description du site Résultats Recommandations/conclusions 

Fiche 

BFEC 

Hébert et al. 2010a 

Ericaceous shrubs affect black 

spruce physiology independently 

from inherent site fertility 

Côte-Nord 
Pessière à mousses de 

l'est 

CPRS entre 1995  

et 1996 
10 ans 

Kalmia, 

Rhododendron et 

Vaccinium 

Naturelle 

Podzol humo-ferrique, 

texture moyenne à 

grossière, drainage bon à 

modéré 

Les effets des éricacées sur la 

physiologie des épinettes noires et 

sur la productivité du site n'ont pas 

été reliés à la fertilité du site 

Une évaluation de la croissance de la 

régénération naturelle d'épinette noire devrait 

être réalisée afin de confirmer ces résultats 

Non 

Krause et al. 2014 

Croissance en hauteur de 

l'épinette noire en fonction des 

types écologiques susceptibles à 

l'envahissement par les 

éricacées, Saguenay–Lac-Saint-

Jean 

Saguenay–Lac-Saint-Jean 

Pessière à mousse de 

l'ouest et de 

l'est/Sapinière à 

bouleau blanc de 

l'ouest 

CPRS entre 1992 

et 1999 

Entre 14 et 

21 ans 

Kalmia et 

Rhododendron 
Naturelle N/A 

Dans les types écologiques RE21 et 

RE22, la régénération naturelle a 

pris environ 9 ans pour atteindre 

1 m de hauteur après une CPRS 

Le potentiel de croissance en hauteur après 

une CPRS ne présente pas de retard face à 

ceux régénérés après feu dans les types 

écologiques RE21 et RE22 

Non 

Laberge 2007 
L'environnement des éricacées 

des forêts de l'est du Québec 
Côte-Nord 

Pessière à mousses de 

l'est 
Feu 

100 ans et 

plus 

Kalmia, 

Rhododendron et 

Vaccinium 

Naturelle 

Tills fluvioglaciaires, 

humus mor d'épaisseur 

moyenne, podzol humo-

ferrique, texture variée, 

drainage varié 

Préfèrent les sites ouverts, pauvres 

et acides. Rhododendron : drainage 

imparfait ou excessif, texture 

grossière à moyenne. Kalmia : bien 

drainé, texture grossière 

L'identification des sites mésiques, pauvres et 

de textures grossières pourrait indiquer les 

sites vulnérables à l'envahissement des 

éricacées 

Non 

Lafleur et al. 2010 

Do harvest methods and soil 

type impact the regeneration and 

growth of black spruce stands in 

northwestern Quebec? 

Nord-du-Québec 

Pessière à mousses de 

l'ouest/Sapinière à 

bouleau blanc de 

l'ouest 

CPRS et CT en 

1997 
8 ans 

Kalmia, 

Rhododendron et 

Vaccinium 

Naturelle 

Argile glacio-lacustre et 

limoneuse, till compact et 

drainage varié 

Après 8 ans, hauteur moyenne dans 

les CPRS : 67 cm et dans les CT : 

80 cm 

L'étude doit se poursuivre plus longtemps, car 

l'épinette noire est dans une phase critique de 

croissance qui persistera pendant 20 ans 

Non 

Lussier et al. 1992 

Comparison of the maturation of 

black spruce layers (Picea 

mariana) after clear cutting and 

black spruce seedlings after fire 

Saguenay–Lac-Saint-Jean 

Sapinière à bouleau 

blanc de l'ouest et de 

l'est 

Coupe entre 1894 

et 1941 

50 ans et 

plus 
N/A Naturelle 

Tills glaciaires d'épaisseur 

et de drainage variable, 

principalement podzol 

Les taux de croissance maximaux 

ont été atteints vers 20 ans avec des 

valeurs de 40 cm/an dans les 

coupes et de 50 cm/an dans les 

feux 

La hauteur initiale au moment de la coupe de 

la régénération préétablie a compensé pour 

leur croissance un peu plus lente 

Non 

Lussier et al. 2002 

Évolution de la structure 

diamétrale et production 

ligneuse des pessières noires 

issues de coupe et de feu 

Saguenay–Lac-Saint-Jean 

Sapinière à bouleau 

blanc de l'ouest et de 

l'est 

Coupe entre 1894 

et 1941 

50 ans et 

plus 
N/A Naturelle 

Tills glaciaires d'épaisseur 

et de drainage variable, 

principalement podzol 

Après 30 ans, il n'y a pas de 

différence entre les diamètres des 

tiges issues de coupe et celles 

issues de feu 

La croissance de la régénération préétablie est 

plus lente au départ, mais sa hauteur initiale 

compense 

Non 

Morin et al. 1991 

Évolution de la régénération, 

dans deux vieilles coupes par 

bandes, dans des peuplements 

d'épinette noire au Québec 

Saguenay–Lac-Saint-Jean 
Pessière à mousses de 

l'ouest 

Coupe entre 1968 

et 1970 et en 1954 

18-20 ans et 

30 ans 
N/A Naturelle 

Tills minces, drainage 

rapide à imparfait 

Après 20 ans, la hauteur moyenne 

varie de 141 cm à 198 cm et après 

10 ans toutes les tiges avaient une 

hauteur supérieure à 100 cm. 

Les taux de croissance exprimés sont une 

moyenne pour 20 années de croissance et ne 

démontrent pas l'augmentation du taux 

Non 

Morin et Gagnon 1992 

Comparative growth and yield of 

layer-origin and seed-origin 

black spruce (Picea mariana) 

stands in Quebec. 

Saguenay–Lac-Saint-Jean 

Pessière à mousses de 

l'ouest/Sapinière à 

bouleau blanc de 

l'ouest 

Coupe entre 1942 

et 1953 

Entre 32 et 

43 ans 

Kalmia, 

Rhododendron et 

Vaccinium 

Naturelle Bien drainé, dépôts de till 

Trente années après la perturbation, 

les sites coupés ont une hauteur 

moyenne supérieure aux sites issus 

d'un feu 

La hauteur initiale au moment de la coupe 

confère un avantage à la régénération 

préétablie 

Non 

Paquin et Doucet 1992 

Croissance en hauteur à long 

terme de la régénération 

préétablie dans des pessières 

noires boréales régénérées par 

marcottages, au Québec 

Côte-Nord 
Sapinière à bouleau 

blanc de l'est 

Coupe de 1940 à 

1941 et de 1928 à 

1924 

46 à 47 ans 

et 59 à 63 

ans 

Kalmia et 

Rhododendron 
Naturelle 

Loams sableux, humus 

d'épaisseur moyenne, 

drainage bon à rapide 

Dix ans après coupe, toutes les 

tiges avaient plus de 1 m de 

hauteur et les croissances annuelles 

maximales ont été atteintes une 

vingtaine d'années après coupe, 

avec des valeurs supérieures à 

20 cm/an 

La croissance annuelle en hauteur se stabilise 

environ 50 à 60 ans après la coupe 
Non 

Paquin et al. 1999 

Comparison of growth and 

physiology of layers and 

naturally established seedlings 

of black spruce in a boreal 

cutover in Quebec 

Nord-du-Québec 
Pessière à mousses de 

l'ouest 
Coupe de 1978 15 ans 

Kalmia, 

Rhododendron et 

Vaccinium 

Naturelle 

Sol podzol humo-ferrique, 

humus d'épaisseur entre 

10 et 20 cm, texture sable 

loameux, drainage bon à 

modéré 

Après 15 années de croissance, la 

hauteur moyenne des marcottes : 

261 cm et celle des semis naturels : 

251 cm 

La hauteur à la coupe des préétablis compense 

pour leur besoin d'acclimatation dans les 

premières années suivant la coupe 

Non 
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Auteur Année Titre Région administrative 
Domaine 

bioclimatique 
Traitement 

Croissance 

après 

traitement 

Présence 

d'éricacées 

Type de 

régénération 
Description du site Résultats Recommandations/conclusions 

Fiche 

BFEC 

Pothier et al. 1995 

The effect of advance 

regeneration height on future 

yield of black spruce stands 

Saguenay–Lac-Saint-Jean/Nord-du-

Québec/Côte-Nord/Capitale-

Nationale/Abitibi/Laurentides/Outaouais 

Sapinière à bouleau 

blanc de l'ouest et de 

l'est/Sapinière à 

bouleau jaune de 

l'ouest et de l'est 

Coupe 
Entre 38 et 

69 ans 
N/A Naturelle 

Drainage bon à rapide, 

humus d'épaisseur 

inférieure à 30 cm, texture 

du sol variable 

(principaux : loam sableux 

et sable loameux) 

Dix ans après coupe, toutes les 

tiges avaient plus de 1 m de 

hauteur et les croissances annuelles 

maximales ont été atteintes vers 

15 ans après coupe, avec des 

valeurs supérieures à 25 cm/an 

Les tiges les plus basses ont eu les taux de 

croissance les plus hauts, même si après 50 

ans les dominants sont demeurés dominants 

Non 

Pothier 2000 

Ten-year results of strip clear-

cutting in Quebec black spruce 

stands 

Saguenay–Lac-Saint-Jean/Nord-du-Québec 

Pessière à mousses de 

l'ouest/Sapinière à 

bouleau blanc de 

l'ouest 

Coupe 10 ans N/A Naturelle 
Sites humides et sites 

mésiques 

Après 10 années de croissance, les 

épinettes noires avaient une 

hauteur moyenne supérieure à 1 m 

La hauteur totale et la croissance en hauteur 

sont supérieures dans les sites mésiques 

comparativement aux sites humides 

Non 

Prévost 1996 

Effets du scarifiage sur les 

propriétés du sol et 

l'ensemencement naturel dans 

une pessière noire à mousses de 

la forêt boréale québécoise 

Saguenay–Lac-Saint-Jean 
Sapinière à bouleau 

blanc de l'ouest 
CPRS en 1989 3 ans 

Kalmia et 

Rhododendron 
Naturelle 

Sol loam sableux 

podzolique, humus mor 

d'environ 23 cm, drainage 

bon à modéré 

Avant la CPRS, le couvert des 

éricacées était de 21 %, 3 ans 

après, il était de 22 % 

Les résultats obtenus ont montré l'importance 

d'effectuer des études spécifiques aux 

conditions de la forêt boréale 

Non 

Prévost 1997 

Effects of scarification on 

seedbed coverage and natural 

regeneration after a group seed-

tree cutting in a black spruce 

(Picea mariana) stand 

Nord-du-Québec 
Pessière à mousses de 

l'ouest 
Coupe en 1986 6 ans 

Kalmia et 

Rhododendron 
Naturelle 

Drainage pauvre, sol loam 

sableux podzolique, 

humus mor entre 15 et 

30 cm d'épaisseur 

Six ans après la coupe, la 

croissance annuelle de la 

régénération préétablie est 

supérieure à 10 cm/an, pouvant 

même atteindre des taux de 

16 cm/an 

Le patron de croissance de la régénération 

préétablie immédiatement après la coupe 

n'exprime pas le potentiel réel de ces tiges 

Non 

Prévost et Dumais 2003 

Croissance et statut nutritif de 

marcottes, de semis naturels et 

de plants d'épinette noire à la 

suite du scarifiage : résultats de 

10 ans 

Saguenay–Lac-Saint-Jean 
Sapinière à bouleau 

blanc de l'ouest 
CPRS en 1989 10 ans 

Kalmia et 

Rhododendron 
Naturelle 

Sol loam sableux 

podzolique, humus mor 

d'environ 23 cm, drainage 

bon à modéré 

Taux de croissance des marcottes : 

4,4 cm/an et des semis naturels : 

4,1 cm/an. Les marcottes ont pris 

environ 8 ans pour atteindre 1 m de 

hauteur 

10 ans après, la hauteur des marcottes dans les 

témoins (sans scarifiage) était supérieure à 

celle des plantés et leur patron de croissance 

ne laisse présager aucun changement 

Oui 

Ruel 1992 

Abondance de la régénération 

5 ans après la coupe à blanc 

mécanisée de peuplements 

d'épinette noire (Picea mariana) 

Plusieurs Plusieurs 
Coupe de 1982 - 

1983 
5 ans N/A Naturelle 

Drainage bon à mauvais, 

épaisseur mince à épais et 

texture fine à grossière 

Les mauvaises régénérations sont 

principalement attribuables à une 

faible abondance des marcottes 

d'épinette noire et sont plus 

fréquentes sur les sols de texture 

grossière 

Importance de l'abondance de la régénération 

préétablie d'épinette noire avant la coupe et de 

sa protection afin d'assurer le succès de 

régénération 

Non 

Ruel et al. 2004 

Comparing height growth and 

biomass production of black 

spruce trees in logged and 

burned stands 

Saguenay–Lac-Saint-Jean 
Pessière à mousses de 

l'ouest 

Coupe de 1940 et 

de 1974 
49 et 55 ans Éricacées Naturelle 

Drainage modéré à 

imparfait, loam sableux 

Après 50 années de croissance, il 

n'y pas de différence de rendement 

entre les peuplements coupés et 

ceux issus de feu, malgré une 

croissance plus lente au départ dans 

ceux coupés 

Les peuplements coupés sont plus 

fréquemment envahis par les éricacées que les 

peuplements brûlés 

Oui 

Thiffault et al. 2010 

Silviculture and planted species 

interact to influence reforestation 

success on a Kalmia-dominated 

site - a 15-year study 

Terre-Neuve - 

Coupe et 

reboisement en 

1989 

15 ans 
Kalmia et 

Vaccinium 
Plantée 

Podzol humo-ferrique, 

humus mor de 9 à 12 cm 

d'épaisseur, loam 

limoneux à loam sableux 

Environ 2 m de hauteur 15 ans 

après le reboisement et le 

scarifiage, et 1,3 m lorsque non 

scarifié 

Les auteurs anticipent que la fermeture du 

couvert résultera en l'exclusion graduelle du 

kalmia 

Oui 

Thiffault et al. 2004a 

Régénération artificielle des 

pessières noires à éricacées : 

effets du scarifiage, de la 

fertilisation et du type de plants 

après 10 ans 

Côte-Nord 
Sapinière à bouleau 

blanc de l'est 

Site de coupe non 

régénéré et 

envahi, reboisé en 

1991 

10 ans 
Kalmia et 

Rhododendron 
Plantée 

Surface rocheuse dénudée 

ou till mince, podzol 

humo-ferrique, humus 

mor de 20 cm d'épaisseur 

73 cm de hauteur moyenne 10 ans 

après le reboisement et le scarifiage 

et 44 cm lorsque non scarifié 

Faible nombre de répétitions, donc les effets 

ne sont applicables que dans les limites des 

conditions de station à l'étude 

Oui 

Thiffault et al. 2004b 

Black spruce seedlings in a 

Kalmia-Vaccinium association : 

microsite manipulation to 

explore interactions in the field 

Abitibi-Témiscamingue 
Sapinière à bouleau 

blanc de l'ouest 

Coupe et 

reboisement en 

2000 

2 ans 
Kalmia et 

Vaccinium 
Plantée 

Podzol humo-ferrique, 

humus mor de 8 cm 

d'épaisseur, bien drainé, 

dépôt fluvio-glaciaire, 

sable loameux 

Accroissement annuel en hauteur 

de 3,8 cm/an 2 ans après le 

reboisement et le scarifiage 

Les résultats ont des implications pour 

l'établissement des plantations sur les sites 

dominés par le kalmia 

Oui 
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Auteur Année Titre Région administrative 
Domaine 

bioclimatique 
Traitement 

Croissance 

après 

traitement 

Présence 

d'éricacées 

Type de 

régénération 
Description du site Résultats Recommandations/conclusions 

Fiche 

BFEC 

Thiffault et Jobidon 2006 

How to shift unproductive 

Kalmia angustifilia - 

Rhododendron groenlandicum 

heath to productive conifer 

plantation 

Côte-Nord 
Pessière à mousses de 

l'est 

Site de coupe non 

régénéré et 

envahi, reboisé en 

2000 

5 ans 
Kalmia et 

Rhododendron 
Plantée 

Till, texture loam sableux, 

podzol humo-ferrique, 

bien drainé, humus mor de 

18 cm d'épaisseur 

Environ 60 cm de hauteur moyenne 

5 ans après le reboisement et le 

scarifiage et 35 cm, lorsque non 

scarifié 

Les résultats doivent être extrapolés avec 

prudence, car ils pourraient être attribuables 

aux interactions entre les traitements et les 

sites à l'étude 

Oui 

Inderjit et Mallik 

(Dans Mallik 2003) 
1996 

Growth and physiological 

responses of black spruce (Picea 

mariana) to sites dominated by 

Ledum groenlandicum 

Ontario - 

Site envahi par le 

Rhododendron et 

reboisé 

8 ans Rhododendron Plantée 

Loam argileux, matière 

organique épaisse 

constituée de 

Rhododendron non 

décomposée 

75 cm de hauteur 8 ans après la 

plantation avec un accroissement 

annuel en hauteur de 15 cm/an à 

8 ans 

Résultats applicables pour les semis plantés 

dans les landes à éricacées 
Oui 

Mallik 2003 

Conifer regeneration problems 

in boreal and temperate forests 

with ericaceous understory : 

Role of disturbance, seedbed 

limitation, and keytsone species 

change 

Terre-Neuve - 
Lande à éricacées 

(dénudé sec) 
- Kalmia Naturelle - 

L'établissement par graines peut 

s'étaler sur une période de 70 à 

100 ans dans les landes 

Résultats applicables pour les landes à 

éricacées 
Oui 
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Figure 1. Localisation des études 


